
                                                                                                                                                                              
 A  ucun véhicule doit rester, ils seront acceptées exceptionnellement jusque                                                                                   
6h45 pour l'installation des brocanteurs, après les voitures resteront à  l’extérieur du périmètre de la brocante.                     

                                                                                                                                                                                                                                                                   

                                                           Inscription et règlement pour la Brocante Rue du Lapin Blanc 2026.

Dans le cadre de l'organisation d'un Vide Grenier solliciter par les riverains, une brocante aura lieu le samedi 20
Juin 2026, celle-ci se déroulera de 08h00 à 15h00 dans la Rue du Lapin Blanc. Chaque emplacement sera 
numéroté. Nous vous demandons en conséquence de respecter l’emplacement que vous aurez réservé lors de 
votre inscription.

L’emplacement est fixé au prix à 4€00  pour l'emplacement. Les places sont NON REMBOURSABLE, et nous 
ne prenons PAS DE CHEQUE. (Merci de vôtre compréhension)

Quelques règles à respecter :

 Ne pas utiliser les pelouses pour l’installation de vôtre stand.

 Ne pas vendre de produits alimentaires.Ne pas vendre de marchandises neuves.

 Ne pas vendre d’armes blanches et autres armes.

 Interdiction de sonorisations extérieures.

 Repartir avec les invendus.Laisser l’endroit PROPRE, sous peine de poursuites.

 Mettre vos d  é  tritus dans des sacs poubelles et  les mettre dans les containers mis   à   disposition.

 Interdiction de faire du Barbecue.

AVIS IMPORTANT :

*Vous avez obtenu l’autorisation exceptionnelle de participer à une brocante. *Vous n’êtes inscrit ni sur le 
registre du commerce, ni sur le registre des revendeurs d’objets mobiliers. *Dans ces conditions, l’autorisation 
qui vous a été accordée ne vous permet que de vendre des objets usagés que vous n’avez pas acquis pour la 
revente. *De surcroît, cette autorisation n’est pas renouvelable. De plus le Président de l'A H B V se réserve le 
droit de vous exclure, en cas de probléme, avec l'aide de la Police Municipal.

Vous aurez la possibilité de vous détendre et de vous restaurer tout au long de la journée, 
nous vous souhaitons de passer une agréable journée et surtout une bonne vente !

__________________________________________________________________________________________

Je soussigné, Mr ou Mme…………………………………………………………………………………………

Demeurant :……………………………………………………………………………………………………………………………………….

Téléphone N°:…………………………………                                    Emplacements N° :……………………..                                      

N° Carte d’identité, Permis de conduire, Carte de Séjours :……………………………………………………………………

Participera à la brocante de l’Association des Habitants du Banc-Vert le Samedi 20 Juin 2026 et m’engage à 
respecter le présent règlement.                                         

Fait à Dunkerque, le                                        2026                         Signature :                                                                       



                                                                                                                                                                              


